
LE LANCEMENT DE
L’ANNEXE RÉVISÉE AUX

Compétences canadiennes
pour les sages-femmes

LE CONSEIL CANADIEN DES ORDRES DE SAGES-FEMMES  
A LE PLAISIR D’ANNONCER

Le CCOSF a révisé l’Annexe  
aux Compétences canadiennes  
pour les sages-femmes pour 
mieux répondre aux besoins  
des personnes marginalisées. 

Consultez l’Annexe révisée 
sur le site Web du CCOSF
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La reproduction de ce document est autorisée. Prière de mentionner qu’il s’agit  

d’un document du Conseil canadien des ordres de sages-femmes (www.cmrc-ccosf.ca)   

Veuillez prendre note que le terme « sage-femme » désigne toute personne habilitée  

à exercer la profession de sage-femme par les autorités de sa province ou territoire. 

Pour obtenir plus de renseignements au sujet des compétences des sages-femmes autochtones, prière de consulter  

le document du National Council of Indigenous Midwives intitulé A Framework of Competencies (2019),  

a National Indigenous Midwifery Competency Framework and National Occupation Standard for Indigenous Midwives.    

Conseil canadien desordres de sages-femmes
Canadian MidwiferyRegulators Council

Santé Canada a financé ce projet,  
mais n’a pas participé à la révision  
de l’Annexe. 
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